
 

 

Articles  

Définis, Indéfinis, Contractés ou Partitifs 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES ARTICLES 

 

 Singulier Pluriel 

Masculin Féminin Forme unique 

Articles indéfinis un une des 

Articles définis le (l’) la (l’) les 

Articles contractés au (à le) 

du (de le) 

- aux (à les)  

des (de les) 

Articles partitifs du 

(de l’) 

de la 

(de l’) 

Des / de 

 

1) L’article défini : le - la – les – l’ 

L’article défini est mis devant un nom (une chose ou un être) dont le sens est 

déterminé. 

Exemples : 

• Le chien du berger aboie très fort. 

• Les papiers sont sur la table. 

• La robe est dans l’armoire. 

 

   2) L’article indéfini : un - une - des 

L’article indéfini est mis devant un nom (une chose ou un être) dont le sens est 

vague et difficilement identifiable. 

Exemples : 

• Prêtez-moi un livre ! 

 (On ne veut pas préciser le nom du livre) 

• Le chien est un mammifère. 

• Hier, j’ai vu une série télévisée. 



 

 

  3) L’article contracté : 

La contraction consiste à réunir les deux articles définis (le - les)aux 

prépositions suivantes (à et de). 

Les articles 'le' et 'les' se contractent avec les prépositions 'à' et 'de' pour 

former 'au / aux' et 'du / des'. 

                

          à   +   le      au 

          à   +   les     aux 

 

                 

           de   +   le      du 

           de   +   les    des 

               

Exemples : 

• Je suis allé au spectacle.             

  « au » remplace ( à   +   le )    on n’écrit pas :  Je suis allé à le spectacle 

• Il a fait du shopping               

 « du » remplace ( de   +   le )     

• Va donner à manger aux chats.  

 « aux » remplace ( à   +   les )    

Le prix des bonbons a augmenté.  

 « des » remplace (de   +   les  )  

 

Remarque1 : 

 

à la forme négative  

ou  

devant un adjectif qualificatif au 

pluriel placé devant le nom,  

 

 

 

« des » 

 

Devient :  

« de »  

ou  

« d’ » devant une voyelle 

 

 

 



 

 

• Elle a des chemises.  

  Elle n’a pas de chemises 

 Elle a de belles chemises. 

• J’ai vu des animaux.  

 Je n’ai pas vu d’animaux. 

 J’ai vu d’énormes animaux. 

 

Remarque2 : 

à la / à l’ / de la / de l’ : ne se contractent pas : 

• Tu vas à la gare ou à l’aéroport ? 

• Tu pars de la gare ou de l’aéroport ? 

 

Remarque3 : 

• Ne pas confondre « des »= article indéfini et « des »= article contracté. 

Pour faire la différence, on met le nom déterminé au singulier en remplaçant 

« des » par « un » ou « une ». 

Exemples : 

• J’ai attrapé des microbes en sortant de la maison. 

des microbes  J’ai attrapé un microbe  donc « des » est un article indéfini. 

• Le prix des bonbons a augmenté. 

des bonbons  Le prix un bonbon  donc « des » est un article contracté. 

 

4) L’article partitif : du - de la - des 

- L’article partitif est employé devant les mots pris dans un sens partitif c’est-à-

dire exprimant une partie de la chose dont on parle. 

- L’article partitif introduit un groupe nominal qui désigne une partie ou une 

quantité de quelque chose qu’on ne peut pas compter. 



 

 

- L’article partitif est employé pour indiquer une quantité indéterminée. 

- L’article partitif est employé avec toutes les quantités globales non 

comptables. 

Exemple : 

• Dans la rue, il y a des gens, du bruit et de la musique. 

• Quand j’ai de la fièvre, je bois de l’eau. 

• Il boit du lait. 

  il boit une partie du lait et non pas le lait entier « le tout » 

 

Remarque1 : 

• L’article défini désigne un ensemble alors que L’article partitif désigne 

une partie. 

 

• Le lait est bon pour la santé. 

 ici, on parle du lait « le tout » alors on utilise un article défini. 

 

Remarque2 : 

Ne pas confondre « du »= article contracté et « du »= article partitif : 

Pour faire la différence « du » l’article partitif, est remplacé par "un peu de". 

- Je bois du café.  

 Je bois un peu de café  article partitif.  

- Je suis revenu du voyage.  

 Je suis revenu "de le" voyage  article contracté. 

 

Remarque3 : 

Ne pas confondre « des »= article indéfini (pluriel de un) et « des »= article 

partitif ( de + les): 

• Il y a des tomates dans la corbeille. 



 

 

On peut compter les tomates (un, deux..) alors « des » ici est un article 

indéfini. 

• Il y a des rillettes dans l’assiette. 

On ne peut pas compter les rillettes alors « des » ici est un article partitif. 

On peut dire "un peu de" rillettes. 

 

Remarque4 : 

Il n’y a pas de partitif après « sans ». 

• Je mange de la salade sans huile et sans vinaigre. 
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